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ARTICLE 18 BIS

 À l’alinéa 4, supprimer les mots :

« ou les conséquences ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Les conséquences du suicide assisté et de l’euthanasie sont la mort du patient.  Il semble paradoxal 
de ne pas pouvoir faire état de cette ultime conséquence d’un tel geste.


